
Communiqué de presse

Nouvelle étape de la réorganisation financière du groupe
Arc en France

Le processus de renforcement du bilan et de l’actionnariat du groupe Arc se
poursuit avec la mise en place d’un accord global trouvé avec l’ensemble des
actionnaires et des créanciers en France. En parallèle, Arc annonce recevoir un
soutien financier de l’État sous forme d’un prêt de 30 millions d’Euros annoncé
en présence du ministre de l’Industrie et de l’énergie, Marc Ferracci.

Arques, le 8 janvier 2025 - Le projet de renforcement du bilan entre aujourd’hui dans
une nouvelle phase avec l’ouverture d’une procédure de sauvegarde financière
accélérée par le Tribunal de commerce de Lille.

Cette procédure est une étape technique qui fait suite à l’accord préliminaire conclu
en juin 2024, soutenu par l’actionnaire de référence et la Direction. Elle est
nécessaire et constitue la solution la plus adaptée aux entreprises souhaitant
restructurer rapidement leur dette, en accord avec leurs principaux créanciers. Cette
procédure, relativement nouvelle, n’affecte en rien les clients et fournisseurs du
groupe. Elle devrait se conclure dans les prochains mois.

Elle témoigne d’abord du soutien de l’ensemble des partenaires financiers du
groupe, notamment des deux nouveaux investisseurs - Pascal Cagni et Patrick Molis
- dont la vision, l’expertise et le soutien financier, doivent donner à Arc les moyens de
soutenir sa transformation et ses projets de croissance tout en lui permettant de
poursuivre ses activités.

« Avec cette nouvelle étape, nous poursuivons le processus que nous avons engagé
en juin 2024. En sécurisant notre situation financière et en bénéficiant de l’appui de
nouveaux partenaires, nous construisons l’avenir du groupe. Je remercie nos clients
et nos partenaires pour leur confiance et nos collaborateurs pour leurs efforts dans
cette période importante de notre histoire. Je remercie également les services de
l’État qui apportent un nouveau soutien financier sous forme de prêt à hauteur de 30
millions d’euros et qui témoigne de la confiance dans la transformation du groupe qui
porte ses fruits depuis 3 ans.», précise Nicholas Hodler, président d’Arc.

À propos du groupe Arc
Leader mondial des arts de la table, le groupe Arc conçoit des solutions en verre innovantes et
durables pour le quotidien, dédiées au plaisir de boire, de manger et d’embellir nos intérieurs.
À travers ses marques Luminarc®, Arcoroc®, Cristal d'Arques® Paris et Chef&Sommelier®, Arc
s'adresse aussi bien aux particuliers qu'aux professionnels. Le Groupe est présent dans le
monde entier sur de nombreux marchés, notamment celui de la grande distribution, de
l'hôtellerie, de la restauration, des bars et cafés, des cavistes et des collectivités (écoles,
hôpitaux, maisons de retraite et cantines d'entreprises). Il propose également des solutions sur
mesure pour les industriels et des produits promotionnels.



Engagé dans une démarche de transformation et de modernisation, mais également de
Responsabilité Sociétale d'Entreprise, le groupe Arc a investi 170 millions d’euros ces
trois dernières années dans son outil industriel et près de 12 millions d'euros en

Recherche & Développement.
Le groupe a réduit ses émissions de CO2 de 20% par tonne de verre produite entre
2010 et 2023. Le groupe Arc contribue également activement à la transition vers un nouveau
modèle d'économie circulaire, notamment en proposant des récipients en verre innovants et
durables comme alternative au plastique à usage unique.
Avec des sites de production en France, aux États-Unis, en Chine et aux Émirats Arabes Unis, le
Groupe produit chaque jour plus de 4 millions d'articles. Arc emploie plus de 6 700 personnes
dans le monde et a réalisé en 2023 un chiffre d'affaires de 740 millions d'euros. Arc France
emploie plus de 4 000 personnes et a réalisé en 2023 un chiffre d’affaires de 440 millions
d’euros.
Pour plus d’informations Arc, innovative glass for a better world www.arc-intl.com
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